
CINÉMA-AUDIOVISUEL (CI-AV)
¢ L’enseignement de spécialité de cinéma-audiovisuel propose

aux élèves une formation aux formes les plus larges de la
création en images et en sons, à partir d’approches historiques,
stylistiques, techniques et sociologiques. Cet enseignement
repose également sur la pratique de l’écriture, de la mise en
scène, de la captation et du montage, et sur la découverte des
techniques, des métiers et des contraintes économiques liées
aux objets de grande diffusion (films, séries, vidéos, jeux, etc.).


